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   Val d’Isère, le 5 août 2025 
 

CONSEIL MUNICIPAL DU 4 AOUT 2025 
ABSENCE DE QUORUM 

 
Point de l’ordre du jour N° 1 

Délégation de service public-Exploitation du centre aqua 
sportif de Val d’Isère -Avenant N° 1 

 
 
Présents : Mme Véronique PESENTI GROS, M. Philippe ARNAUD, Mme Françoise OUACHANI, M. Fabien 
HACQUARD, M Thierry BALENBOIS, M. Pierre ROUX MOLLARD 
 
Absents : M. Patrick MARTIN, M. Pierre CERBONESCHI, Mme Dominique MAIRE, Mme Bérangère COURTOIS, M. 
Cyril BONNEVIE, Mme Anne COPIN, M. Mathieu SCARAFFIOTTI, M. Frédéric MONNERET, Mme Lucie MARTIN, 
M. Gérard MATTIS, Mme Denise BONNEVIE, Mme Ingrid THOLMER, M. Franck DAUZAC 
 
 
Le 4 août 2025 à 8 h 30, le Conseil municipal a été réuni en séance ordinaire au 
lieu ordinaire de ses séances, sous la présidence de Monsieur Patrick MARTIN, 
Maire, à la suite de la convocation adressée le 31 juillet 2025, conformément à 
l’article L 2121-11 du Code Général des Collectivités territoriales. 
 
Les membres présents n’étant pas en nombre suffisant (absence de quorum) 
pour délibérer sur le point N° 1, cité en titre, il a été décidé de renvoyer cette 
séance au lundi 11 août 2025 à 8h30, conformément à l’article L 2121-17 du Code 
Général des Collectivités Territoriales. 
 
 
Madame Véronique PESENTI GROS, 2ème adjointe, rapporteuse du point suivant : 
 

11..  Délégation de service public- Exploitation du centre aqua sportif choix du candidat, 
Avenant N° 1 

 

 

Je me tiens à votre disposition pour répondre à vos questions éventuelles et pour vous 
apporter tout complément d'information préalablement à la séance du Conseil municipal. 
 

   Le Maire, 
    Patrick MARTIN 
 
 


